
Ordonnance supplementaire a rordonnancc portant 

reglemcnt dans le Commerce de Detail 

( Le 23 octobre 193 7) 

VU les representations faites a la Cour par le Comite 
des Etats pour 1' Agriculture et Ia Peche ci-a pres designe 
-• Co mite ": 

LA COUR, oules les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire supple­
mentaire a !'Ordonnance portant reglement dans le 
Commerce de Betail passee le 9 decembre 1922 ( nar 
laquelle Ordonnance 1' Article 3 de l'Ordonnance portant 
reglement dans le Commerce de Betail passee aux Chefs 
Plaids d'apres Paques tenus le 8 avril 1907 fut rappele 
et un nouvel Article 3 y fut substitue) et a ordonne et 
ordonne que I' Article 3 qui ensuit sera cense desormais 
former partie de la dite Ordonnance passee le 8 avril 
1907:-



Importation 
de cochons 

ORDINANCES 

3. (l) L'importation d'aucun cochon en cette Ile 
ailleurs que de la Grande Bretagne, de l'Irlande et des 
lies d'Auregny, de Sercq, d'Herm et de Jethou est 
interdite · sous peine de confiscation de tout cochon 
importe en contravention aux dispositions de cet alinea 
et d'une amende a discretion de Justice qui n'excedera 
pas £20 sterling tant sur l'importateur et sur toute 
personne qui aurait aide au debarquement du cochon 
que sur le maitre ou proprietaire du navire ou du bateau 
duquel tel cochon aura ete debarque. 

(2) (i) L'importation d'aucun cochon en cette lie 
de la 'Grande Bretagne et de l'lrlande est interdite 
a moms que-

(a) en ce qui concerne !'importation d'aucun 
verrat ou d'aucune truie pour les besoins 
de l'elevage seulement, l'importateur n'ait 
prealablement obtenu la permission par 
ecrit du Co mite; et 

(b) en ce qui concerne !'importation d'aucun 
cochon pour tout autre objet l'importateur 
n'ait prealablement obtenu la permission 
de la Cour Royale siegeant en Corps sur 
une requete a elle presentee a ces fins: et 

(c) les conditions a etre observees par rapport 
a !'importation qui sont narrees dans la 
permission d'importer ne soient observees. 

( ii) La Cour Royale siegeant en Corps et le Co mite 
pourront attacher a toute permission d'importer par 
eux octroyee respectivement aux fins de cette Ordon­
nance telles conditions qu'ils trouveront necessaires 
et y attacheront les conditions suivantes: -

Que tout cochon importe aux fins de telle 
permission-

( a) sera accompagne d'un certificat d'un 
Chirurgien V eterinaire ayant examine le 
cochon dans les quarante-huit heures qui 
auront precede la consignation du cochon 



OF THE STATES 

a I' efiet que le cochon se trouve en bonne 
sante: 

(b) sera accompagne d'un certificat du 
Surintendant de Police du district de 
provenance du cochon a l'e:ffet que les 
maladies dites " Foot and Mouth Disease " 
et "Swine Fever" n'existent pas au lieu de 
provenance du cochon ni dans un rayon 
de quinze milles au tour de tel lieu: 

(c) sera inspecte lors de son debarquement 
par le Chirurgien Veterinaire des Etats 
aux frais de l'importateur: 

(d) sera sujet a etre mis en q_uarantaine aux 
frais de l'importateur dans tel lieu et 
pour telle periode que le Comite jugera 
necessaire. 

(iii) Dans le cas de I' importation d'un cochon 
de la Grande Bretagne ou de l'lrland'e sans la 
permission de la Cour Royale ou du Comite, selon 
le cas, ou dans le cas qu' a I' occasion de I' importation 
d'un cochon de la Grande Bretagne ou de l'Irlande 
avec la permission de Ia Cour Royale ou du Comite, 
les conditions attachees a I' octroi de la permission 
ou aucune d'elles, ne soient pas observees, le cochon 
importe sera su jet a etre confisque et l'importateur 
sera passible d'une amende a discretion de Justice 
qui n'excedera pas £20 sterling. 

( 3) Tout cochon importe d'aucune des Iles d' Auregny, 
de Sercq, d'Herm ou de Jethou sera inspecte lors de son 
debarquement par I~ Chirurgien V eterinaire des Etats 
aux frais de l'importateur et sera sujet a etre mis en 
quarantaine aux frais de l'importateur dans tel lieu et 
pour telle periode que le Comite trouvera necessaire. 

( 4) Le Comite pourra ordonner l'abatage et la 
destruction de la carcasse de tout cochon importe en cette 
Ile qui se trouve dans. un etat malsain. 

( 5) Toute. personne qui, sans la permission du Maitre 
du Port, emmenera un cochon importe du lieu oil il se 
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tro~ve avant que tel cochon n'ait ete inspecte et trouve 
sain par le Chirurgien 'Veterinaire des Etats ou qui 
enlevera d'un lieu de quarantaine tout cochon importe 
sujet a y rester sera passible d'une amende a discretion 
de Justice qui n'excedera pas £20 sterling et sera le cochon 
ainsi emmene ou enleve su jet a etre confisque. 

( 6) II est defendu d'importer de Ia France de Ia viande 
de cochon ou du lard, sous peine d'une amende contre 
l'importateur a discretion de Justice qui n'excedera pas 
£10 sterling et de Ia confiscation de Ia marchandise 
importee en contravention de cet alinea. 




